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MINISTERE DU COMMERCE

Arrêté du 22 Rabie El Aouel 1436 correspondant au 13
janvier 2015 portant abrogation des dispositions
de l'arrêté du 11 Rajab 1432 correspondant au 13
juin 2011 fixant la durée de validité de l'extrait
du registre du commerce délivré aux assujettis
pour l'exercice de certaines activités.

����

Le ministre du commerce,

Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435
correspondant au 5 mai 2014 portant nomination des
membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions
du ministre du commerce ; 

Vu l'arrêté du 11 Rajab 1432 correspondant au 13 juin
2011, modifié, fixant la durée de validité de l'extrait du
registre du commerce délivré aux assujettis pour l'exercice
de certaines activités ;

Arrête :

Article 1er. � Sont abrogées les dispositions de l'arrêté
du 11 Rajab 1432 correspondant au 13 juin 2011, modifié,
fixant la durée de validité de l'extrait du registre du
commerce délivré aux assujettis pour l'exercice de
certaines activités.

Art. 2. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire . 

Fait à Alger, le 22 Rabie El Aouel 1436 correspondant
au 13 janvier 2015.

Amara BENYOUNES.

MINISTERE DE LA SANTE, DE LA POPULATION
ET DE LA REFORME HOSPITALIERE

Arrêté interministériel du 17 Safar 1436
correspondant au 10 décembre 2014 complétant
l'annexe 2 de l'arrêté interministériel du 21 Safar
1433 correspondant au 15 janvier 2012 fixant les
critères de classification des établissements
publics hospitaliers et des établissements publics
de santé de proximité ainsi que leur classement. 

����

Le Premier ministre, 

Le ministre de la santé, de la population et de la réforme
hospitalière, 

Le ministre des finances, 

Vu le décret présidentiel n° 14-145 du 28 Joumada
Ethania 1435 correspondant au 28 avril 2014 portant
nomination du Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435
correspondant au 5 mai 2014 portant nomination des
membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 07-140 du 2 Joumada El Oula
1428 correspondant au 19 mai 2007, modifié et complété,
portant création, organisation et fonctionnement des
établissements publics hospitaliers et des établissements
publics   de   santé   de   proximité,   notamment   son
article 23 ; 

Vu l'arrêté interministériel du 21 Safar 1433
correspondant au 15 janvier 2012, modifié et complété,
fixant les critères de classification des établissements
publics hospitaliers et des établissements publics de santé
de proximité ainsi que leur classement ; 

Arrêtent :

Article 1er. � l'annexe 2 de l'arrêté interministériel du
21 Safar 1433 correspondant au 15 janvier 2012 fixant les
critères de classification des établissements publics
hospitaliers et des établissements public de santé de
proximité  ainsi  que  leur  classement  est  complétée
comme suit : 

« ANNEXE 2

A- classement des établissements publics hospitaliers.

1- liste des établissements publics hospitaliers classés à
la catégorie « A »

� .........................(sans changement).......................... ;

2- liste des établissements publics hospitaliers classés à
la catégorie « B »

� ..........................(sans changement).......................... ;

3- liste des établissements publics hospitaliers classés à
la catégorie « C » :

WILAYAS ETABLISSEMENTS PUBLICS
HOSPITALIERS

..........................(sans changement)..........................

Tlemcen
.............(sans changement)...........

..........................(sans changement)..........................

.............(sans changement)...........

El Idrissia

DJELFA

.................... (le reste sans changement) ....................
»

Remchi


